
 

 

 

 

 

 

 

  

 

En savoir plus sur « Travailler à Université Côte d’Azur » 

 
 

https://univ-cotedazur.fr/travailler-a-universite-cote-d-azur


 
L’agence comptable de Université Côte d’Azur est composée de 4 services (service 

comptabilité et recouvrement, service recettes, service qualité comptable et contrôles, 

service facturier). Placé sous la responsabilité d’un comptable public, le service qualité 

comptable et contrôles est composé de deux bureaux : 

- Le bureau contrôle paie en charge du contrôle de régularité de la paie et des 

recherches réglementaires ; 

- Le bureau qualité en charge du visa des bilans financiers, de la qualité de la base 

tiers SIFAC (fournisseurs et agents) et du contrôle de la proposition de paiement. 

 

Sous la responsabilité de l'agent comptable et de la fondée de pouvoir, la/le responsable 

du service Qualité Comptable et Contrôles exerce son activité principalement dans deux 

secteurs majeurs que sont : la paie et le contrôle interne qui contribue à donner une image 

fidèle des comptes de l'Université. 

 

Par ailleurs, elle/il assure les fonctions de référent.e RH pour l'Agence comptable et assiste 

l'agent comptable dans les missions d'organisation des services. 

 

 

 

 

- Être force de proposition et contribuer à l'organisation de l'ensemble des activités de 

l’agence de manière à impulser une démarche qualité dans tous les domaines ;  

 

- Animer et coordonner l'ensemble des activités du service (qualité, paie, 

contrôle interne) ; 

 

- Suivre et analyser l'évolution de la réglementation relative aux domaines du poste et 

constituer une documentation de référence ; 

 

- Superviser les opérations mensuelles de contrôle et de visa de l'ensemble des paies des 

agents de l’établissement ; 

 

- Assurer le rôle de conseil dans le domaine comptable de la paie auprès des services 

ordonnateurs de l’établissement et participer à l’amélioration globale des process ; 

 

- Renforcer le contrôle interne dans le périmètre du service. 

 

 

 

 



- Maitriser la réglementation budgétaire et comptable publique ; 

- Maitriser la réglementation dans le domaine de la paie ;  

- Connaître l’environnement universitaire ; 

- Posséder des qualités rédactionnelles, et une réelle capacité d'analyse ; 

- Maîtriser les outils informatiques appliqués à la gestion comptable et financière et de la 
bureautique (SIFAC ; WINPAIE) ; 

- Faire preuve de discrétion, de réactivité, de rigueur et de méthode ; 

- Avoir un bon sens relationnel et du travail en équipe ; 

- Être capable d’assurer les contraintes liées aux calendriers de paie. 

 

Agence Comptable – Service comptabilité et recouvrement - 89, avenue George V 06046 
NICE CEDEX 1 

 
Type de recrutement :  Interne/externe / titulaire - contractuel 
Corps ou niveau de recrutement : Catégorie A 
 
RIFSEEP :  

o Métier de rattachement :  Responsable de contrôle interne/externe (FI20) 

o Groupe de Fonction : IGE2  

 

 

Les dossiers de candidature, comprenant un curriculum vitae et une lettre de motivation, 

doivent être adressés à l’adresse suivante : christian.sanchez@univ-cotedazur.fr avec copie 

à recrutement@univ-cotedazur.fr avant le 05/04/2022. 
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